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LICENCE POUR EQUIPE
2012
FORMULAIRE DE COMMANDE
Courses sur Pistes
EUR 150








 


    no d'art. 62.500.41

La FIM établit une Licence pour Equipe permettant aux équipes d'engager des coureurs sous leurs noms, uniquement pour des manifestations des Championnats du Monde et Prix FIM, conformément à l’article 70.2.4 du Code Sportif.
Chaque licence est délivrée avec un laissez-passer (voir notice annexée pour exceptions et instructions).

A remplir en lettres MAJUSCULES svp
Equipe / Société :      
Adresse du siège :      
Pays :      
Téléphone :       
Fax :      
E-mail :      
Nom de l’Equipe, maximum 35 caractères * : 
     
* Ce nom figurera sur la Licence, le Laissez-passer ainsi que sur tous les documents officiels de la FIM.

Personne de contact :      
Fonction :      
E-mail / Téléphone :      
Dans quel(s) Championnat(s) du Monde,  Prix ou Coupe(s) FIM votre équipe est-elle engagée :

     
Nom(s) du/des coureur(s) sous contrat :      
Date :      
Signature : 
Timbre de la Société ou FMN :
NB : Le dernier délai pour la commande des Licences pour équipe est fixé au 31 mars 2012. Elles seront émises et envoyées directement au titulaire de la licence, exclusivement après réception du paiement sur notre compte bancaire  No 240-285178.70N auprès de l’UBS SA à Genève.

(SWIFT UBSWCHZH80A; IBAN CH06 0024 0240 2851 7870 N). Veuillez impérativement, lors du paiement, indiquer sur l’ordre de transfert le nom de l’équipe pour laquelle vous faite le paiement.
Veuillez svp retourner ce formulaire ainsi qu’une copie de l’ordre de transfert du paiement par fax 

au (+41) 22 950 95 01 ou par courriel à licences@fim.ch Département Logistique

NOTICE POUR L'UTILISATION DES LAISSEZ-PASSER
Les laissez-passer FIM sont des laissez-passer permanents valables pour l'année en cours. Ils sont numérotés et portent le nom de l’équipe à laquelle ils ont été délivrés.

Tous les laissez-passer sont valables pour l'usage personnel des membres de l’équipe ou des personnes autorisées par celle-ci et donnent droit à l'accès aux zones réservées, telles que définies dans les annexes sportives respectives, et doivent permettre à leurs détenteurs d'accomplir leurs obligations professionnelles de manière efficace.

Le détenteur doit se conformer aux règlements de la FIM et aux décisions prises par le Jury International/Direction de Course. Tout abus entraînera le retrait immédiat des laissez-passer. En cas de difficulté dans l'accomplissement de sa mission, le détenteur doit s'adresser en premier lieu au Directeur de Course et, si nécessaire, au Président du Jury.

NOTA BENE :  Les laissez-passer doivent être présentés à l'organisateur de la manifestation. Il est conseillé de prévenir à l'avance l'organisateur en mentionnant le numéro de la licence FIM afin de faciliter l'obtention des contremarques de l'organisateur avant la manifestation.

Les Laissez-Passer donnent droit à l'accès aux zones réservées au public, ainsi qu'au parc des coureurs. Non inclus : les stands (la voie devant les stands) et le long du circuit.

Les Championnats suivants nécessitent des pièces d'identification spécifiques. Veuillez vous adresser directement à nos promoteurs ou à l’Administration FIM, selon les indications ci-dessous :
	CHAMPIONNAT DU MONDE FIM DES GRANDS PRIX DE SPEEDWAY ET COUPE DU MONDE FIM DE SPEEDWAY
	Les informations pour ces Laissez-Passer spécifiques peuvent être obtenus auprès de : BSI Speedway

Tél +44 208 233 5300 ou www.speedwaygp.com

	CHAMPIONNATS DU MONDE FIM DE COURSES SUR GLACE, LONG TRACK ET SPEEDWAY DES MOINS DE 21 ANS 

Individuels & par équipes
	Les Laissez-Passer donnent droit à l'accès aux zones réservées au public, à l’exception des places numérotées. Occasionnellement, les Laissez-Passer donnent également accès au parc des coureurs, mais uniquement si la place est suffisante. Un paragraphe spécifique dans le Règlement Particulier de chaque manifestation indiquera si l’accès au parc des coureurs est autorisé ou non.

Les informations pour ces Laissez-Passer spécifiques peuvent être obtenues auprès de : Fédération Internationale de Motocyclisme
Tél +41 22 950 95 00 ou www.fim-live.com

	COUPE FIM DE FLAT TRACK
	Les Laissez-Passer donnent droit à l'accès aux zones réservées au public, à l’exception des places numérotées. Occasionnellement, les Laissez-Passer donnent également accès au parc des coureurs, mais uniquement si la place est suffisante. Un paragraphe spécifique dans le Règlement Particulier de chaque manifestation indiquera si l’accès au parc des coureurs est autorisé ou non.

Les informations pour ces Laissez-Passer spécifiques peuvent être obtenues auprès de : Fédération Internationale de Motocyclisme
Tél +41 22 950 95 00 ou www.fim-live.com

	TROPHEES D’OR FIM DE SPEEDWAY JUNIOR 250cc ET 80cc, LONG TRACK JUNIOR 250cc, ET GRASS TRACK JUNIOR 125cc
	Les Laissez-Passer donnent droit à l'accès aux zones réservées au public, à l’exception des places numérotées. Occasionnellement, les Laissez-Passer donnent également accès au parc des coureurs, mais uniquement si la place est suffisante. Un paragraphe spécifique dans le Règlement Particulier de chaque manifestation indiquera si l’accès au parc des coureurs est autorisé ou non.

Les informations pour ces Laissez-Passer spécifiques peuvent être obtenues auprès de : Fédération Internationale de Motocyclisme
Tél +41 22 950 95 00 ou www.fim-live.com

	CHAMPIONNAT DU MONDE FIM SIDECAR 1000cc DE COURSES SUR PISTES
	Les Laissez-Passer donnent droit à l'accès aux zones réservées au public, à l’exception des places numérotées. Occasionnellement, les Laissez-Passer donnent également accès au parc des coureurs, mais uniquement si la place est suffisante. Un paragraphe spécifique dans le Règlement Particulier de chaque manifestation indiquera si l’accès au parc des coureurs est autorisé ou non.

Les informations pour ces Laissez-Passer spécifiques peuvent être obtenues auprès de : Fédération Internationale de Motocyclisme
Tél +41 22 950 95 00 ou www.fim-live.com
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